
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7322355301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7322355301

Cette annonce a été mise en ligne le 11 mars 2023 sur Actu.fr - Terra
Pour le département : 22 - COTES D'ARMOR

  --------------------------------------------------------- 

TRANSFORMATION D'UNE SOCIÉTÉ EN SAS
/ SASU

Dénomination : HENRY ARMES.
Forme : SARL.
Capital social : 7623 euros.
Siège social : 20 Rue DU DOCTEUR MENGUY, 29270
CARHAIX-PLOUGUER.
313424988 RCS de Brest.
Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire en
date du 2 mars 2023, l'associé unique a décidé :
- de modifier la dénomination sociale à compter du même
jour qui devient : MEIN RUZ ;
- de transférer le siège social à compter du même jour
pour le fixer à PLEUMEUR-BODOU (22560) 22 route du
Menhir ;
- de modifier l'objet social à compter du même jour pour
l'étendre aux activités suivantes : l’activité de marchand
de biens ; l’achat, la rénovation, la construction et la
location de tous biens immobiliers meublés ou non
meublés ; l’activité de promotion immobilière ; la location,
saisonnière, moyenne et longue durée de biens meublés
avec offre de services liée à la location (ménage, pressing,
etc...), prestation de services, gestion locative de tous
biens immobiliers propriétés de la société ainsi que toute
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activité de mise en relation et de négociation pouvant s'y
rapporter ; la location de tous types de véhicules de loisirs
et de moyens de transports (voitures, vélos, navires de
plaisance, canoés-kayaks, etc…) sans que cette liste soit
exhaustive ;
- de transformer la société en société par actions
simplifiée.
Président : Monsieur Philippe HENRY, demeurant 22 route
du Menhir, 22560 Pleumeur Bodou.
Accès aux assemblées et vote : Tout associé a le droit de
participer aux décisions collectives, personnellement ou
par
mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Il doit justifier de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la décision collective.
Transmission des actions : Les cessions ou transmissions,
sous quelque forme que ce soit, des actions détenues par
l'associé unique sont libres.
Mention sera portée au RCS de BREST et SAINT-
BRIEUC.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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